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2.  Analyse de la prise en compte de l’environnement et des impacts du 
plan 

2.1. Biodiversité (dont Natura 2000) 

2.1.1. Habitats naturels, faune et flore : analyse des zones touchées 

Recommandation n°2 de la MRae 

 

Commentaire/réponse de la commune : La commune confirme que l’évaluation environnementale de la modification du 
PLU se base sur les prospections de terrain qui ont été réalisées en 2019 par un bureau d’études naturaliste expert. 

Le tableau ci-dessous liste les prospections réalisées par date et objectifs.  
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Les prospections ont été réalisées dans des conditions satisfaisantes pour l’observation d’un maximum d’espèces au sein 
de chaque groupe étudie. Le passage de fin juin cible sur les oiseaux et les mammifères s’est révélé non optimal à cause 
de la canicule. De ce fait, un passage supplémentaire concernant ces deux compartiments a été réalisé fin juillet et a 
permis de contourner ce biais. Ainsi, la pression de prospection s’avère sufÏsante pour dresser un état initial 
représentatif des enjeux écologiques (source bureau d’études ayant réalisé les prospections).  

Pour mémoire, la commune rappelle que la présente modification du PLU est un préalable. La réalisation des études 
environnementales pour le projet (étude d’impacts) seront réalisées ultérieurement. Cette étude d’impact reprendra en 
historique les prospections de 2019 et les actualisera avec de nouvelles prospections à l’échelle du projet et de ses 
abords.  

Ces éléments viendront compléter le document 1 « exposé des motifs » de la procédure de modification de droit commun.  

Recommandation n°3 de la MRae 

 

Commentaire/réponse de la commune : La commune ne rejoint pas l’avis de la MRAe qui indique que toutes les mesures 
envisageables n’ont pas été mise en œuvre dans le cadre de la procédure. 

L’ensemble des données disponibles a été utilisé pour l’analyse des incidences du PLU sur l’environnement. Toutes les 
mesures pouvant être inscrites dans le PLU ont été mises en œuvre. L’évitement des espaces à enjeux identifiés par les 
expertises naturalistes a été défini dans les OAP. Le règlement du PLU et les OAP encadrent le développement futur de 
la zone en prenant en compte les éléments de connaissance à la date d’élaboration de la modification du PLU. 

La communauté de communes et la commune, respectivement compétente en matière de développement de zones 
d’activité et maitrisant le foncier, sont soucieux de la prise en compte des enjeux environnementaux dans ce projet de 
territoire. Le PLU a défini la faisabilité d’un projet sur cette zone fortement anthropisée. Les études spécifiques du projet 
mettront en œuvre les éventuelles mesures complémentaires qui seraient identifiées comme nécessaires à la prise en 
compte des enjeux environnementaux en phase « autorisation ».  
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2.1.2. Préservation des continuités écologiques : les trames vertes et bleues 

Recommandation n°4 de la MRae 

 

Commentaire/réponse de la commune : les OAP Trame Verte et Bleue constituent une obligation introduite par la loi 
Climat et résilience du 22 aout 2021, raison pour laquelle le PLU approuvé en 2017 ne compte pas d’OAP thématique 
« trame verte et bleue ».  

Les OAP de la zone 1AU, ouverte à l’urbanisation par la présente procédure comporte à l’échelle de la zone des éléments 
traduisant les enjeux de prises en compte de la fonctionnalité écologique :  

• Préservation de la trame noire (gestion des éclairages :  partie 9 des OAP de la zone 1AU) 
• Préservation de la trame bleue (gestion des eaux pluviales et maintien d’espaces non imperméabilisés : parties 

4, 5 et 6 des OAP de la zone 1AU) 
• Préservation de la trame verte (limitation de l’imperméabilisation des sols, calendrier de travaux, type de 

plantations à réaliser : partie 4,5,6 ; 10 des OAP et identification des espaces verts à protéger sur la planche 
graphique des OAP) 

• Protection de la trame marron (= trame du sol et du sous-sol, par la limitation de l’imperméabilisation des sols). 

Concernant les espaces alentours de la zone 1AU, ouverte à l’urbanisation et qui ne font pas l’objet de la modification 
du PLU, le maintien de leur classement en zone Naturelle, dont une partie est identifiée au titre du L151-23 du code de 
l’urbanisme et l’ensemble des dispositions du PLU approuvé qui s’appliquent, permet de préserver la fonctionnalité de 
ce corridor.  

Pour mémoire, le dossier de modification du PLU pour l’ouverture à l’urbanisation justifie du maintien de la continuité 
nord/sud (aujourd’hui fragilisée par l’anthropisation actuelle du site). 

En conséquence, la procédure de modification de droit commun n°1 du PLU dont les objectifs définis par la délibération 
qui a engagé la procédure ne concernent pas la définition d’OAP thématiques Trame verte et bleue, ne sera pas reprise 
pour mettre en œuvre ce type d’OAP qui devraient être réalisée à l’échelle du territoire pour répondre à la loi climat et 
résilience. A noter que ces OAP seraient réalisables dans le cadre d’une procédure de révision générale du PLU, non 
prévue actuellement. 

 

2.1.3. Étude des incidences Natura 2000 

La MRAe n’a pas d’observation à formuler sur cette analyse.  

Commentaire/réponse de la commune : la commune en prend bonne note. 

 

2.2 Risques d’incendies de forêt 

Recommandation n°5 de la MRae 

 

Commentaire/réponse de la commune : comme pour la recommandation n°1 de la MRAe portant sur les effets cumulés, 
la commune rappelle que la présente modification du PLU est un préalable. La réalisation des études environnementales 
pour le projet (étude d’impacts) seront réalisées ultérieurement. Cette étude d’impact répondra au à l’article R122-5 du 
code de l’environnement et prendra donc en compte les effets cumulés des installations existantes aux abords du site, y 
compris sur le risque incendie. Cette étude d’impact spécifique au projet développé dans la zone 1AU délimitée par la 
modification du PLU sera soumise à l’avis de la MRAe.  
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Il convient de rappeler que chaque installation existante autour de la zone 1AU dispose des équipements de défense 
incendie nécessaire à la prise en compte des aléas induits et subis. Les équipements de défense et de prévention contre 
les incendies font l’objet des autorisations d’exploitations des installations et du suivi de l’exploitation.  

Pour mémoire, l’ensemble des mesures de défendabilité du site a été développé avec le SDIS (visite sur site, présentation 
et validation des accès, desserte, bouclage, largeur des OLD, équipements….).  

 

2.3. Transport, mobilités et déplacements et les nuisances 

2.3.1. Trafic routier et déplacement 

Recommandation n°6 de la MRAe 

 

Commentaire/réponse de la commune : La commune entend et partage la recommandation de la MRAe. Cette analyse 
est prévue depuis les premiers travaux sur le développement de la zone d’activités mais ne pouvait pas prendre place 
dans la modification du PLU, le projet n’étant pas défini. Cette étude correspond à une des parties de la seconde phase 
de l’étude de faisabilité (étude pré-opérationnelle) qui sera réalisée par la communauté de communes dans le cadre du 
développement de la zone d’activités. Les bureaux d’études ont été missionné par la communauté de communes pour 
la réalisation des premières études qui ont débuté en mars 2025. 

Pour information : Planning de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU (PLU) et du développement de la zone 
d’activités  

Planning PLU  Planning projet 

  

Enquête publique de la modification du PLU : mai 2025  

Approbation de la modification du PLU : juillet 2025 Fin de l’étude d’opportunité : Fin juillet 2025 

 Fin de l’étude pré-opérationnelle : novembre 

2025 

 Etudes environnementales : 2026 

 

2.3.2. Nuisances sonores 

Recommandation n°7 de la MRAe 

 

Commentaire/réponse de la commune : Là encore, la commune rejoint la recommandation de la MRAe mais rappelle 
que cette analyse et les mesures liées font l’objet des études liées au projet qui ont débutées en mars 2025 par l’étude 
d’opportunité et qui se termineront en 2026 par les études environnementales portant sur le projet défini.  
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5 Bilan de la concertation du public 
La délibération engageant la procédure de modification de droit commun n°1 du PLU a précisé les modalités de 
concertation du public. Les modalités retenues sont les suivantes :  

• Mise ne place d’un registre d’observation (livre blanc) à l’accueil de la Mairie accompagné des pièces du dossier 
au fur et à mesure de leur rédaction 

• Mise en ligne des pièces du dossier sur le site internet de la Mairie  
• AfÏchage en mairie et sur les panneaux communaux d’informations.  

La concertation a débuté le 7 octobre 2024 par la mise à disposition des pièces du dossier sur le site internet de la mairie 
et à l’accueil de la mairie.  

Un livre blanc a été mis à disposition à cette date.  

La concertation a été annoncée par voie d’afÏchage sur les panneaux d’information de la commune, en mairie et sur le 
site internet de la mairie (page « actualités » et page « urbanisme » du site).  

 

 

La concertation s’est déroulée du 7 octobre 2024 au 25 mars 2025. Monsieur le Maire a clos le livre blanc à cette date. 
Le dossier a été retiré de l’accueil de la mairie, et les afÏchages ont été retirés des panneaux d’informations. Quelques 
jours plus tard, le dossier a été retiré du site internet de la mairie.  

Au cours des 6 mois de concertation du public, pendant lesquels le dossier a été mis à disposition du public pour être 
consulté et faire l’objet de remarques, observations ou questions, aucune observation n’a été formulée dans le livre 
blanc, ni envoyé par courrier, ou par mail.  
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1ère de couverture du livre blanc Page n°1 du livre blanc.  

  
 

L’absence d’observation ou de question sur le projet de modification n°1 du PLU pendant cette phase de concertation 
préalable indique que le projet n’a pas trouver d’opposition. 

En l’absence de proposition ou de contre-proposition du public, la concertation préalable n’a pas fait évoluer le 
document de modification du PLU.  

Le document porté à l’enquête publique est donc le même document que celui mis à disposition du public pendant 6 
mois.  

Le bilan de la concertation n’est ni positif, ni négatif en l’absence de participation du public. 
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6 Avis des Personnes Publiques Associées 
 

6.1 Notification des Personnes Publiques Associées 

 

PPA Date d’envoi des 
courriers 

Date de l’avis 

Etat Préfet 6 janvier 2025 

/ 

DDTM Toulon 6 janvier 2025 

Région PACA 6 janvier 2025 / 

Département VAR 6 janvier 2025 / 

Chambre de Commerce et de 

l’Industrie 
6 janvier 2025 28 mars 2025 

Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat 6 janvier 2025 4 mars 2025 

Chambre d’agriculture VAR 6 janvier 2025 27 janvier 2025 

Institut National des 

Appellations d’Origine 
6 janvier 2025 3 février 2025 

Centre Régional de la 

Propriété Forestière 
6 janvier 2025 / 

Communauté de communes 

Provence Verdon 
6 janvier 2025 / 

Syndicat Mixte Provence Verte 

Verdon 
6 janvier 2025 / 

Parc Naturel Régional du 

Verdon 
6 janvier 2025 27 mars 2025 

Saint-Julien-le-Montagnier 6 janvier 2025 / 

Vinon-sur-Verdon 6 janvier 2025 / 

Saint-Paul-lez-Durance 6 janvier 2025 / 

Rians 6 janvier 2025 / 

Artigues 6 janvier 2025 / 

Esparron-de-Palières 6 janvier 2025 / 

La Verdière 6 janvier 2025 / 
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6.2 Avis des Personnes Publiques Associées 

❖ Avis de la Chambre d’Agriculture 

 



Page 33 sur 69 

 

GINASSERVIS – Modification de droit commun n°1 du PLU – Dossier administratif d’enquête publique 
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❖ Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
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❖ Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
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❖ Avis de l’INAO 
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❖ Avis du Parc Naturel Régional du Verdon 
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